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Synthèse des échanges. (Entre parenthèses en italique sont indiquées des initiatives portées par 
certaines collectivités et évoquées durant les échanges). 

 

Les collectivités présentes au début du forum ouvert ont partagé le constat que l’agriculture figure 
comme thématique du diagnostic PCAET au titre de sa contribution aux émissions de GES du 
territoire, mais que relativement peu d’actions sont inscrites au sein du plan d’actions. 

 

Certaines des collectivités présentes sont engagées dans des démarches de PAT. C’est via le PAT 
qu’est traité le sujet agriculture. Le PAT représente également l’intérêt d’être fédérateur et 
d’aborder l’agriculture sous un prisme différent (reterritorialisation de l’agriculture et mieux 
manger) que celui de sa contribution aux émissions de GES, jugé peu mobilisateur et clivant par 
les élus.  

Le renforcement de la prise en compte du changement climatique et des enjeux d’adaptation 
mènera pour autant à prendre de plus en plus compte le sujet agriculture dans le PCAET (Nantes 
Métropole) 

Quelques pistes d’actions évoquées durant les échanges :  

• PSE et protection des captages (CC des Coëvrons) 
• Approcher le changement de pratiques par l’adaptation au changement climatique 
• Filière bois, plantation et haies (Charte de l’arbre, à la CC Vie-et-Boulogne) 

 

Des injonctions parfois contraires :  

• Réduction des émissions de gaz à effet de serre 
• Maintien de l’activité agricole via soutient au renouvellement des générations agricoles et 

transmission des fermes 
• Adaptation au changement climatique (Démarche du CD44 ; Projet COPTERR porté par la 

chambre d’agriculture pour développer des scénarios d’adaptation à échéance 2050) 
• Préservation de la ressource en eau (Futur AMI sur l’hydrologie régénérative de Nantes 

Métropole) 
• Maintien et/ou restauration de services écosystémiques (Approche croisée ACC et services 

écosystémiques à Nantes Métropole) 
• Maintien de l’élevage bovin 
• Stratégie foncière (Observatoire foncier de la CC de l’Ernée avec la chambre d’agriculture) 
• Stockage carbone 

 

La différence d’échelle entre une filière agricole et une collectivité territoriale est parfois dure à 
articuler. (Pornic Agglo est membre du PETR Pays de Retz, réunissant 4 EPCI, qui porte le PAT tandis 
que le PCAET porté par chaque EPCI) 

 

Quelle(s) porte(s) d’entrée dans le monde agricole ? 
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Des questionnements sur les liens avec la Chambre d’Agriculture. Conclure des partenariats avec 
eux semble être un passage quasi-obligé sur cette thématique. 

Pour créer du lien avec les agriculteurs :  

• Les PAT (évoqué précédemment), sont souvent une action inscrite dans les plans d’actions 
des PCAET ; mais il n’y a pas toujours une personne supplémentaire pour le porter. 

• Approcher les agriculteurs comme producteurs d’EnR, avec la méthanisation bien sûr, 
mais aussi la filière bois et l’agrivoltaïsme. 

• Organiser des animations locales (cinéma-débats, visites, dégustation, etc.) pour créer du 
lien entre la population et les exploitants (CC Pays de Fontenay-Vendée) 

• Créer des opportunités de rémunérations complémentaires via des fonds européens, des 
contributions d’entreprises via leur démarche RSE, le label bas-carbone, des dispositifs 
MAEC, PSE, etc., la rentabilité économique des exploitations restant le nerf de la guerre 
(CarbÔmauges par Mauges Communauté) 

• Aider les agriculteurs à trouver des marchés, des débouchés locaux, ou encore 
participation dans la structuration de filières.  

 

L’agriculture est un champ économique relativement peu investi par certaines collectivités.  

A plusieurs reprises des questionnements ont été émis quant à la légitimité des collectivités de 
porter ces sujets de transformation du monde agricole. Quel rôle d’accompagnement de la 
collectivité ? Enjeu de constituer des réseaux de parties prenantes compétentes sur les différents 
sujets pour trouver sa place et avancer. 

Les acteurs ressources évoqués durant les échanges : GAB, Civam, Chambre d’Agriculture, Acteurs 
des filières (laiteries, abattoirs, etc. ; Bleu Blanc Cœur avec Mauges Communauté), CUMA, autres 
associations d’agriculteurs, CPIE, LPO.  

 


